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AVERTISSEMENT  

Un rapport d’inspection fait partie des documents administratifs communicables aux personnes qui en 

font la demande, conformément aux articles L. 311-1 et -2 du Code des relations entre le public et 

l’administration (CRPA). Ces dispositions lui sont ainsi applicables selon des modalités précisées ci-

dessous. Si, en application de ces dispositions, les autorités administratives sont tenues de 

communiquer les documents administratifs qu’elles détiennent, ce droit à communication contient 

cependant des restrictions et notamment : 1/ Les restrictions tenant à la nature du document  

Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés conformément à l’article L. 311-2 

du CRPA :  

  Seul le rapport définitif, établi après procédure contradictoire, est communicable aux tiers ;  

 Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision administrative 

tant qu’elle est en cours d’élaboration ;  

 L’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur nombre 

ou leur caractère répétitif ou systématique ;  

 En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents (autorités 

administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) restent 

soumises aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre d’une 

utilisation et d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur 

appartiendra tout particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère 

personnel et nominatif pouvant figurer dans les rapports et soumises à protection particulière.  

2/ Les restrictions concernant des procédures en cours  

L’article L. 311-5, 2° du CRPA dispose que : « ne sont pas communicables (…), les autres documents 

administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte (…) au déroulement des procédures 

engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf autorisation donnée par 

l’autorité compétente ».  

3/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication  

L’article L. 311-6 du CRPA dispose que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des tiers] les 

documents administratifs :  

- dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret des 

affaires (…) ;  

- portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée ou 

facilement identifiable ;  

- faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement 

pourrait lui porter préjudice ;  

- Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, directement ou 

par l’intermédiaire qu’il désigne à cet effet, conformément à l’article L. 1111-7 du code de la santé publique ».  

L’article L. 311-7 du CRPA dispose que : « lorsque la demande porte sur un document comportant des mentions 

qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu’il est possible d’occulter ou 

de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou disjonction de ces mentions ».  

Il appartient au commanditaire de l’inspection auquel le rapport est destiné, d’apprécier au cas par cas 

si certaines des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus.  
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SYNTHÈSE  
Eléments déclencheurs de la mission  

Olivier VERAN, le ministre des Solidarités et de la Santé, a annoncé le 8 mars 2022, un 

vaste plan de contrôle des Établissements d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) et la mise en œuvre rapide d’un programme d’inspection des 

EHPAD sur l’ensemble du territoire national.  

La présente inspection s’inscrit dans ce programme. Elle est diligentée par la Directrice 

générale de l’ARS, à la suite de signalements sur la plateforme 3977.  

Le programme d’inspection, diligenté sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de 
l’action sociale et des familles (CASF), a pour objectif de faire sur place, dans chacun des 
établissements ciblés, une évaluation et une vérification des conditions de son 
fonctionnement et de la qualité des prises en charge des résidents.   

Dans la région Île-de-France ce programme a débuté le 9 février 2022 et prendra en compte 
prioritairement les axes suivants :  

- La gestion des ressources humaines : conformité des effectifs présents par rapport au 

projet d’établissement et au budget alloué, absentéisme, recours à l’intérim, formations ;  

- L’accompagnement des résidents, notamment au niveau du cadre de vie et du lien  
social ;  

- La communication interne avec les résidents et les familles, les modalités de prise en 
compte et de traitement de leurs demandes et doléances et la politique de bientraitance 
;  

  

Méthodologie suivie et difficultés rencontrées  

Cette inspection s’est déroulée sur une journée au sein de l’EHPAD. La visite d’inspection 

était inopinée ; il a été demandé à la direction de l’établissement de mettre sans délai à la 

disposition de la mission les documents cités en annexe 3.  

D’autres documents ont été demandés, pour être consultés sur place ou analysés les jours 
suivants par la mission.  

La mission d’inspection a mené des entretiens avec la direction, des professionnels de 

l’établissement et des résidents.  

Les membres de la mission n’ont pas rencontré de difficultés particulières au cours de la 

visite d’inspection ni lors des échanges postérieurs.  

Principaux écarts et remarques constatés par la mission  

L’inspection a identifié 15 dysfonctionnements ou manquements qui feront l’objet de 

prescriptions ou recommandations.  

    

1 INTRODUCTION  

1.1  Contexte de la mission d’inspection  

L’inspection de l’établissement a été proposée par le 3977, numéro national dédié à lutter contre la 

maltraitance envers les personnes âgées et les adultes en situation de handicap. La parution récente du 

livre intitulé « les fossoyeurs, révélations sur les systèmes qui maltraite nos aînés » a été fortement 

médiatisée et incite à une vigilance particulière vis-à-vis des établissements appartenant au groupe 

Orpea.  
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Aussi, la DG ARS a diligenté une inspection dans cet établissement. Cette mission d’inspection, réalisée 

sur le fondement de l’article L. 313-13, V et suivants du Code de l’action sociale et des familles (CASF), 

avait pour thématiques la bientraitance et le droit des usagers.  

  

1.2  Modalités de mise en œuvre  

La mission d’inspection est constituée de :  

 Monsieur Benoît Costa, inspecteur de l’action sanitaire et sociale et coordonnateur de la 

mission ;  
 Madame Marie-Pascale Delaporte, inspectrice des agences régionales de santé ;  

 Monsieur Méki Menidjel, personne qualifiée ;   Madame Sandra Roch, personne 

qualifiée.  

  

Le contrôle a été effectué, sur place et de manière inopinée, le jeudi 24 mars de 8 h 45 à 19h30, de 

manière concomitante avec une inspection de la gendarmerie  

  

Au cours de cette journée de visite, l’équipe d’inspection a rencontré l’équipe de direction, le personnel 

et les usagers et mené des entretiens. A l’issue de la journée de visite, une réunion de synthèse 

d’inspection s’est déroulée avec la direction  

  

1.3  Présentation de l’établissement  

L’établissement est situé 55, rue des Caprais, 91770 Saint-Vrain. Il fait partie du groupe Orpea. Il est 

ouvert depuis février 2012. D’une capacité de 84 lits, il est composé de :  

- 82 lits d’hébergement permanent (HP), dont deux unités spécialisées Alzheimer (USA) ;  

- 2 lits d’hébergement temporaire (HT) en USA ; -  1 accueil de jour de 6 places.  

L’Ehpad est réparti sur trois niveaux :  

- Rez-de-chaussée : USA La Plaine (14 places) ;  

- 1er étage : USA La Vigne (14 places), unité classique (28 places) divisée en deux : Epinay et Obélisque ;  

- 2e étage : unité classique (28 places) divisée en deux : Les Péniches et l’Ecluse.  

  

PMP validé le 17 novembre 2015 :   

GMP validé le 17 novembre 2015 : 7   

  

Un Cpom régional 2018-2022 a été signé en date du 12 juillet 2018 avec effet au 1er janvier 2018. Les 

objectifs sont communs à tous les Ehpad du groupe Orpea.  

2 CONSTATS  

Le rapport est établi au vu des constats effectués sur place et des documents présentés et/ou remis, 

ainsi que selon les déclarations des personnes rencontrées.  
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Consignes de lecture :  

La grille est renseignée de la façon suivante :   

O : pour Oui ou conforme, selon les cas N 
: pour Non ou non conforme.  

Écart : toute non-conformité à une référence juridique, identifié E dans les tableaux du rapport ; 

Remarque : tout dysfonctionnement ou manquement ne pouvant pas être caractérisé par rapport à une 

référence juridique, identifié R dans les tableaux du rapport.  
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3 L’ORGANISATION DES RESSOURCES HUMAINES  

3.1  L’encadrement des équipes  

3.2  La situation des effectifs  

3.3  L’organisation du travail  
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Dispositifs d’accompagnement à la mobilité interne et à la 
promotion (par la VAE) ?  
(Cf. Mêmes sources que supra)        

3 AVS sont en formation pour le DEAES (2) ou le DEAS (1) (contrat 

d’apprentissage).  

  

Mode de gestion des manquements 

professionnels ? (Cf. ; Entretiens direction + 

cadres)        

En cas de manquement professionnel, le personnel est reçu par 

l’Idec puis par la directrice. Si des manquements sont constatés au 

niveau de vacataires, ils ne sont plus rappelés et leurs noms 

communiqués aux autres directeurs Orpea.  

  

Quelle politique de prévention des risques professionnels 

(TMS, …) ?            
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Existe-t-il un logiciel métier de recensement/suivi des 

salariés présents, prévus (plannings)    N  R  

C’est la directrice, secondée par son adjointe, qui prépare le 
planning le 10 du mois précédent. L’Idec affirme ne pas être 
associée dans son élaboration. Cependant, en cas d’absence, il lui 
incombe de répartir le travail sur l’ensemble des équipes.  

Binôme AS et ASH en tant que de besoin  

Binôme AS pour toilette si 

besoin L’Idec adapte la prise en 

charge.  

Le premier planning qui a été présenté aux autorités était un 
planning annoté comportant de nombreux ajouts écrits au crayon. 
Pour nombre de contractuels à durée déterminée, seul le prénom 
était noté, pas le nom. Il s’avère, à sa lecture, qu’en plus des 16 
CDI, 32 vacataires AS/ AES ont été ajoutés de manière manuscrite. 
Ceci est d’autant plus surprenant qu’un outil de gestion informatique 
est utilisé.  

  

L’outil utilisé est O , logiciel de gestion de temps et de planning 

RH. Les fiches éditées dans un 2e temps à notre attention sont 
difficilement lisibles et leur compréhension complexe.   

USA RDC : 1 AV (7 h 15, 15 h 15), 2 AS (8h30, 20h)  

1er étage   

USA : 1 AV (7h15, 15h15), 2 AS (8h30, 20 h)  

Unité classique : 1 AV (7h15, 15h15), 3 AS (8h30, 20h)  

Etage 2  

Unité classique : 1 AV (7h15, 15h15), 3 AS (8h30,20h)  

   

Nuit : 3 AS (19h15, 7 h15)  

2 IDE : 8 h à 19h30  

Nuit : pas d’IDE  

Sur le planning, il manquait 3 ASH parmi ceux censés être présents. 

Imprimé par secteur, le planning communique des informations 
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différentes. Aussi, force est de constater que les supports de suivi 

des effectifs, notamment soignants et ASH présentaient des 

incohérences et n’ont pas facilité le travail des inspecteurs.  
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    D’autre part, la répartition par binôme n’est pas clairement identifiée. 
Un AS interrogé énonce que les binômes ne sont pas constitués.  

  

Tous les matins, à sa prise de poste, l’Idec fait le tour pour noter les 

présents. Le 24 mars, il y avait un AS absent qui n’a pas été 

remplacé.  

 

Comment la structure fait-elle face aux absences du jour 
? Une personne identifiée est-elle en charge du suivi des 
salariés présents/absents ?  

Existe-t-il une procédure pour organiser les 

remplacements ?  

    NC  E  

Lorsqu’il y a des absents, l’Ehpad fonctionne principalement en 
mode dégradé. Les tâches sont réparties entre les effectifs présents. 
Il ne serait fait appel à des vacataires, qu’en cas de longue absence. 
Le recours à l’intérim est peu utilisé, qui permettrait pourtant 
probablement de proposer des contrats plus longs.  

La directrice admet qu’il y a des glissements de tâches en cas 

d’imprévus.  

Un soignant interrogé déplore la charge de travail très lourde, 
notamment pendant la Covid où il lui arrivait d’avoir à assumer 
jusqu’à 16 toilettes par jour. En temps « normal », le nombre de 
toilettes par jour est de 10. Il semblerait que le mode dégradé soit 
institutionnalisé par la direction et de fait, il travaille souvent seul. 
Cependant, le glissement de tâches ne concernerait pas la 
dispensation des médicaments.  

   

Article L.311-3-3 du code 

de l’action sociale et des 

familles  

Ratios d’encadrement réels (ERRD 2021) / ratios cibles 

(EPRD 2021) et ratios le jour J / ratios cibles (EPRD 

2022).        

ETP cible en fonction de la capacité, du GMP et du PMP : 18,71 
ETP d’AS/ AES, 4,48 ETP d’IDE  

ERRD 2020          

EPRD 2021 : 2         

Il a été demandé le tableau des ETP actualisés. Il nous a été 
communiqué une analyse de la masse salariale en termes de 
rémunérations qui pourrait laisser craindre une logique 
d’optimisation de la masse salariale, sans considération pour les 
conditions de prise en charge des résidents.  
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Modalités de gestion des plannings des équipes 

soignantes ? Des équipes hôtelières ?  

      C’est la directrice et son adjointe qui, le 10 du mois précédent, 

établissent le planning du mois suivant. L’Idec n’est pas associée 

pour le planning des équipes soignantes. Cependant, elle doit 

adapter la prise en charge en fonction des absences constatées.  

  

Existe-t-il des glissements de tâches entre les catégories 

de personnels ?  
      Oui, en cas d’imprévus et manque de 2 à 3 AS sur la structure    

Ecart mesuré entre le planning théorique et l’effectif 

présent le jour J ?  
      1 AS était absente. Elle n’a pas été remplacée et le personnel soignant 

a travaillé en mode dégradé.  
  

Temps de chevauchement des équipes de jour et de nuit ?        De 7 h à 7 h 15 le matin, de 19 h 15 à 20 h le soir    

Modalités d’organisation des transmissions entre les 

équipes :    
- qui en assure le pilotage ?    
- existe-t-il une procédure ?    
- mode de traçabilité des transmissions (registre, logiciel) 

?  

      Cahier de transmissions à l’accueil, idem sur    

+ transmissions orales  

  

Quels sont les personnels présents la nuit ?  
Comment rendent-ils compte de l’activité de la nuit ? à qui 
? sur quel support ?  
En cas de décisions en urgence la nuit, quelle est la 
procédure de validation ?  
L’équipe de direction procède t- elle à des visites 

inopinées la nuit, les fins de semaine et les JF ?  

      
3 AS pour 78 résidents  

Astreinte IDE de nuit « intra » Orpea : 6 IDE concernés : 5 CDI et 1 
vacataire. Elle ne consiste qu’en des conseils téléphoniques, pas de 
déplacement  

La directrice et l’Idec ont déjà procédé à des visites inopinées la nuit.  

  

  



 

 

  

4 RESPECT DES DROITS DES RÉSIDENTS  

4.1  Nombre et profil des résidents accueillis au jour de l’inspection  

4.2  Modalités d’accueil et d’accompagnement des résidents  

4.3  Communication avec les familles et le CVS  

4.4  Gestion des réclamations et des évènements indésirables  
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ont-ils été répertoriés ? signalés aux autorités ? fait l’objet 

d’un signalement au Procureur de la République ?  

Existe-t-il une politique formalisée de promotion de la 

bientraitance et de lutte contre la maltraitance (repérage 

des pratiques maltraitantes, des situations à risque, plan 

de formation adapté, plan de soutien des personnels…) ?  

  N  R  Politique peu visible et ce thème n’a pas été repéré dans le 

plan de formation 2022. Par ailleurs, le protocole « 

Bientraitance » se résume au support « Powerpoint » de 

formation bientraitance Orpea.    

Existence d’une procédure de recueil et de traitement des 

EI/EIG ?  
Existe-t-il un support ou logiciel métier de recueil et suivi 

des EI ?  
Qui l’alimente ? un mode d’emploi est-il disponible ?  

  N  R  
Aucune procédure n’a été communiquée. La directrice annonce que 
les EI sont déclarés. Les fiches sont pré rédigées en interne mais 
relues et éventuellement corrigées par le siège.  

Vérification à la DD : 0 EI reçu en 2021, 2 en 2022   

L. 331-8-1 et R. 331-8 à 

10  
CASF et arrêté du 

28/12/2016  

 

Les EI/EIG donnent-ils lieu à une analyse permettant de 

prévenir leur réapparition ? font-ils l’objet de retex ?  
      

Analyse en interne    



 

 

  

5 PRISES EN CHARGE HÔTELIÈRE  

5.1  Prestations hôtelières  

5.2  Installations à visée thérapeutique  
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    Offices de soins du 1er et 2e étage non utilisés de manière 

rationnelle et productive : pas de PC, pas de classeurs de 

protocoles d’urgence… L’office de soins de l’USA du 1er étage fait 

office de rangement de jeux, écoute musicale…  

La terrasse de l’USA du 1er étage est sale. La porte donnant sur 

l’escalier n’est pas fermée. Une table est dangereuse (coin abîmé et 

tranchant)  

Peinture et diluant stockés dans la tisanerie du 1er étage  

  

 

Gestion du linge à plat et du linge personnel des résidents 

:  
L’organisation mise en place donne-t-elle lieu à un recueil 
de l’attendu et de la satisfaction des résidents et de leur 
famille (ramassage, délai du rendu) ?  
Cf. Procédures des circuits, du stockage propre/sale et 

linge souillé/contaminé ?        

Les familles ont le choix entre deux options :  

1)  Linge de corps géré par la lingère et linge de ville par 

la famille 2)  Linge de corps et de ville gérés par un 

prestataire extérieur.  

De fait, l’Ehpad ne gère pas en interne le linge de ville. Le linge est 

marqué. Les résidents interrogés se déclarent satisfaits de l’entretien 

du linge même si parfois, des mélanges entre résidents sont 

constatés.   

  

Quelle est la fréquence des toilettes eu égard aux 

ressources humaines disponibles ainsi qu’aux habitudes 

de vie des personnes accueillies ? Existe-t-il un planning 

prévisionnel et une traçabilité ?        

Les résidents qui souhaitent bénéficier d’une douche quotidienne 

peuvent en bénéficier. Cette toilette est répertoriée dans les fiches de 

tâches heurées.  

  

Fonctionnement des appels malades, suivi du temps de 

décroché ? comment le personnel peut-il alerter en cas 

d’urgence ? quels sont les personnels équipés d’un bip, 

d’un tel portable ?    NC  E  

Deux test d’appel malade effectués :  

1) 7 minutes d’attente  

2) Au bout de 8 min, nous avons stoppé l’attente. La personne 

qui avait le DECT a informé qu’elle n’a pas pu se déplacer 

car elle gérait seule un résident du fait que son binôme 

avait quitté momentanément la chambre. Elle a indiqué 

qu’au bout de 3 minutes, si aucune intervention n’a été 

opérée par un personnel, l’accueil rappelle. Ceci n’a pas été 

constaté le jour de l’inspection.  

Article L. 311-3-3  
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GLOSSAIRE  

AMP : Auxiliaire médico-psychologique  

ARS : Agence Régionale de Santé  

AS : Aide-soignant  

C : conforme  

CASF : Code de l’action sociale et des familles  

CCG : Commission de coordination gériatrique  

CDD : Contrat à durée déterminée  

CDI : Contrat à durée indéterminée  

CDS : Contrat de séjour  

CNIL : Commission nationale Informatique et Libertés  

CNR : Crédits non reconductibles  

Covid : Corona Virus disease  

CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie  

CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens  

CSP : Code de la santé publique  

CT : Convention tripartite pluriannuelle  

CVS : Conseil de la vie sociale  

DADS : Déclaration annuelle des données sociales  

DASRI : Déchets d’activités de soins à risques infectieux  

DLU : dossier de liaison d’urgence  

DUD : Document unique de délégation  

DUERP : Document unique d’évaluation des risques professionnels  

E : Écart  

EHPA : Etablissement hébergeant des personnes âgées  

EHPAD : Etablissement hébergeant des personnes âgées dépendantes  

EI/EIGG : Evènement indésirable/évènement indésirable grave  

ETP : Equivalent temps plein  

GIR : Groupe Iso-Ressources  

GMP : Groupe Iso-Ressources moyen pondéré  

HACCP: « Hazard Analysis Critical Control Point »  

HAD : Hospitalisation à domicile  

HAS : Haute Autorité de Santé (rejointe par l’ex-ANESM)  

HCSP : Haut-conseil de santé publique  

IDE : Infirmier diplômé d’Etat  

IDEC : Infirmier diplômé d’Etat coordonnateur  

MEDEC : Médecin coordonnateur  
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NC : Non conforme  

PVP : Projet de vie personnalisé  

PAQ : Plan d’amélioration de la qualité  

PASA : Pôle d’activité et de soins adaptés  

PECM : Prise en charge médicamenteuse  

PMR : Personnes à mobilité réduite  

PMP : PATHOS moyen pondéré  

PRIC : Programme régional d’inspection et de contrôle  

R : Remarque  

RDF : Règlement de fonctionnement  

UHR : unité d’hébergement renforcée  

UVP : Unité de vie protégée  
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6.1  Annexe I : Lettre de mission  
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Page 28 sur 33  

 6.2  Annexe II : Courrier d’annonce  

L’inspection étant inopinée, aucune lettre d’annonce n’a été signée.  
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22  CR des réunions du CVS/2021 et coordonnées de ses membres et 

des représentants des familles  
copie    

23  Liste des protocoles internes  copie    

24  
Protocole bientraitance  copie    

25  Protocole de gestion des urgence médicales  copie    

26  Résultats de la dernière évaluation externe  copie    
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6.4  Annexe IV : Liste des personnes auditionnées par la mission d’inspection  

La directrice ;  

L’infirmière-coordinatrice ;  

Un aide-soignant  

Deux résidents dont le président du CVS.  
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